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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

Afrique du Nord
Question écrite n° 10002

Texte de la question

Mme Muriel Marland-Militello souhaite appeler l'attention de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants sur
la situation des attachés des affaires algériennes (AA) des sections administratives spécialisées (SAS) et
urbaines (SAU). Quarante-deux d'entre eux, tués au combat en Algérie entre 1955 et 1962, ne peuvent
aujourd'hui prétendre à la mention « Mort pour la France », aucun texte législatif ne le prévoyant. Jeudi
5 décembre 2002, M. le Président de la République inaugurait, quai Branly, le Mémorial de la guerre d'Algérie et
des combats du Maroc et de la Tunisie, élevé à la mémoire des soldats et des supplétifs morts pour la France
en Afrique du Nord de 1952 à 1962. Les camarades survivants et les familles des AA de SAS ou SAU tués en
Algérie sont profondément affectés par l'absence du nom de leur proche sur ce mémorial, signe de l'absence de
reconnaissance de leur sacrifice par la nation. Elle souhaiterait par conséquent savoir si le Gouvernement
entend prendre des mesures pour réparer cette injustice.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention du ministre délégué aux anciens combattants sur l'attribution de la
mention « mort pour la France » aux victimes civiles de la guerre d'Algérie. La législation actuellement en
vigueur résultant de l'article L. 488 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre précise,
certes, aux 8e et 9e alinéas de l'article susvisé que cette mention peut également être portée sur l'acte de décès
de personnes autres que militaires telles que « tout otage, prisonnier de guerre, toute personne requise par
l'ennemi, tout déporté, exécutés par l'ennemi ou décédés en pays ennemi ou occupé par l'ennemi des suites de
blessures, de mauvais traitements... » ou « toute personne décédée à la suite d'actes de violence constituant
une suite directe de faits de guerre ». Ainsi, jusqu'à la promulgation de la loi n° 99-882 du 18 octobre 1999 qui a
officiellement qualifié de guerre les opérations menées en Afrique du Nord entre le 1er janvier 1952 et le
2 juillet 1962, les demandes de l'espèce ne pouvaient être reçues favorablement. Cependant, ce texte, codifié à
l'article L. 1 bis du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, semble en limiter la
portée aux seules personnes ayant participé au conflit, c'est-à-dire aux combattants de la guerre d'Algérie.
Comme le ministre s'y est engagé lors du débat du 10 février dernier à l'Assemblée nationale sur la loi portant
reconnaissance de la nation et contribution nationale en faveur des rapatriés, il a saisi le Conseil d'État d'une
demande d'interprétation des articles L. 1 bis et L. 488(-9°) dudit code. Il convient donc d'attendre désormais
l'avis de la Haute Assemblée.
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